
COMPTE RENDU DU DEUXIEME CONSEIL D'ECOLE

DES MAGNANARELLES

LUNDI 5 FEVRIER 2024

Etaient présents :

Enseignants : Mme Bridault

                                   Mme Massé

            Mr   Massé

Représentants des parents d'élèves :  Mme Beddou

Mme Facchin

(titulaires excusés)

9ème adjoint au maire : Mr Souque 

Coordonnateur école : Mr Barre 

--------------------------------------------------------------------------------------------

Bilan des demandes faites à la mairie

Les travaux réalisés :

- Des pièges à chenilles ont été installés dans le parc et la cour de l'école.

-  Le  fuite  du  hall  a  été  réparée,  un  coup  de  peinture  a  été  passé  sur  le  plafond

endommagé, cela semble tenir.

- Nous avons été livrés d'une mallette PPMS complète, des défibrillateurs devraient

suivre.

- Le banc sous la climatisation a été déplacé et est maintenant utilisable.

- L'aggloméré autour de l'arbre à côté du petit train a été refait

Demandes renouvelées et nouvelles demandes:

- Un cadenas pour le local des poubelles. En effet pendant les dernières vacances elles

ont servi pour incendier une balançoire et une poubelle du parc. Il faudrait que les containers

de l'école ne soient pas accessibles

- déplacer certains boîtiers de l'alarme PPMS pour que cette dernière soit audible dans

toutes les classes

Reste en souffrance :
- placer des films occultants sur les baies vitrées des classes (priorité est donnée aux écoles

ayant des classes donnant sur les voies publiques)

- rehausser le portail côté cour (lieur principal des intrusions sur l’école) 

- certaines portes ne s'ouvrent pas dans le bon sens (impossible de les condamner), nous

avons besoin que des verrous soient installés. 
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- aucun détecteur de fumée n'existe dans l'école. 

 - Utiliser le logement au-dessus de l’école comme refuge “inondation”

- Climatisation du hall hors service, à changer, crée un point froid.

à venir

- Une partie des menuiseries devraient être changées cet été. Monsieur Parra passera 

pour sélectionner avec madame Massé les espaces concernés.

Inscriptions

Les inscriptions pour l'année scolaire 2023/2024  débuteront le lundi 26 février.

Les enfants concernés sont : les PS, les CP et les nouveaux arrivants. Plus d'informations vous

seront données ultérieurement par voie d'affichage et sur le site de l'école.

Piscine 

Avec un seul bassin disponible il n'y aura que 4 séances les jeudis 11 et 18 avril ainsi que 16

et 23 mai de 15h20 à 15h55, pour les parents qui souhaitent nous accompagner (dans l'eau),

vous pourrez vous inscrire sur le planning qui sera affiché à la porte de la classe. Le bus est

pris en charge par la mairie.

Festivités

- carnaval : vendredi 12 avril  
Le matin,  atelier  cuisine, les enfants  prépareront des crêpes....  L’après-midi tout  le  monde se

déguise, photos, bataille   de confettis dans la cour de l’école. Vous serez sollicités pour compléter

le goûter, adressez-vous à l’enseignant de votre enfant. Merci pour votre concours. 

Si vous en avez la possibilité nous vous demandons de ne pas mettre les enfants à la cantine

ce jour là. en effet, il sera compliqué pour les ATSEM de déguiser la soixantaine d'enfants qui

y mangent régulièrement.

-  Olympiades :  mardi  20 février pour la deuxième session , la troisième session se

déroulera le vendredi 19 avril. 

- théâtre : “Le petit chaperon rouge" vendredi 22 mars 2024 (après-midi). Ce spectacle est

l'occasion  d'un  projet  mené  conjointement  avec  les  classes  de  GS  des  Alyscamps  et  des

Bartavelles et donnera lieu à une rencontre au jardin Hortus pour un grand pique-nique lundi 15

avril.

Reste encore à déterminer  la date de l'intervention de martingale dans l'école ainsi que la

dernière rencontre des olympiades que nous espérons pouvoir organiser au gymnase Louis

Brun.
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Utilisation de la coopérative scolaire (bilan des dépenses de Noël)

Cette année 1145,53 € ont été dépensés pour la fête de Noël de l'école soit 15 € par enfant.

Le  goûter  est  constitué  de  papillotes,  chouquettes,  mandarines  et  sirop  de  grenadine  et

comprend également dans le volet dépenses, l’achat d’assiettes, nappes...

Les cadeaux se composent d'un livre pour chaque enfant.

Le spectacle et l'achat des livres représentent les postes les plus importants (respectivement

plus de 5 € et 7 € par enfant).

Point centre de loisir

Toujours  compliqué  sur  les  vacances  scolaires  et  difficile  pour  les  enfants  qui  font  leur

scolarité sur le groupe scolaire. La mairie dit y réfléchir mais nous n'avons toujours aucune

avancée. Il serait temps de prendre en compte l’intérêt des enfants.
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